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Comment circulent les radionucléides artificiels dans le fleuve ?
Par érosion, altération et drainage des sols, ces radionucléides artificiels sont transférés au milieu fluvial 
sous forme dissoute et/ou associés aux matières solides. La plupart des radionucléides artificiels possèdent 
une affinité avec les matières en suspension. 
Les espèces dissoutes et colloïdales sont transférées vers la mer en fonction du débit du fleuve. Celles fixées 
sur les matières particulaires sédimentent et s’accumulent dans les sédiments. Lors des crues, une partie 
de ces stocks peut être remise en suspension.

Quel est l’outil de caractérisation des niveaux des radionucléides artificiels ?
Le Rhône et ses affluents sont suivis par un réseau de stations implanté à proximité des sites EDF ; CEA ; 
COGEMA, ANDRA et des sites miniers.
Une Station Observatoire du Rhône en Arles (SORA), rattachée à l’Observatoire PErmanent de la RAdioactivité 
dans l’Environnement (OPERA, http://opera.irsn.org/opera/) a été mise en service en mars 2002 par l’Institut 
de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) avec les concours financiers de la Région PACA et de 
l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse qui participe également à son fonctionnement.
L’un des objectifs de la station est le suivi des flux de radioactivité entrant en mer Méditerranée. Elle  
assure le suivi régulier des différents radionucléides artificiels émetteurs, alpha et gamma qui étaient 

Station SORA : unité de filtration et de stockage d’eau filtrée pour l’étude des concentrations en 
radionucléides au cours de la montée de crue au niveau d’Arles (© O. Masson, IRSN)
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déjà détectables en routine, et depuis le début 2007, des émetteurs bêta grâce à de nouveaux équipements.  
Les prélèvements réguliers, réalisés plusieurs fois par jour, permettent la constitution d’un échantillon  
composite (moyen) par mois. Grâce à cette capacité d’échantillonnage et aux moyens métrologiques de 
haute performance, les niveaux traces des radionucléides artificiels peuvent être quantifiés jusqu’à environ  
0,1 milli-Becquerel par litre d’eau (mBq/l).
Ces moyens permettent de démontrer que les seuls radionucléides artificiels émetteurs gamma aujourd’hui 
régulièrement détectés dans l’eau du Rhône sont les 137Cs, 60Co, 54Mn et 241Am. Leurs concentrations dans 
les eaux sont dans la majorité des cas inférieures à 10-9 ppb, soit en quantité infinitésimale par rapport à la 
plupart des polluants inorganiques stables (métaux lourds) ou organiques persistants.

Quel est l’impact des crues et des inondations ?
En période de crue (débit > 3 000 m3/s), des prélèvements à haute fréquence 
(tous les quarts d’heure) viennent compléter les prélèvements réguliers 
de façon à discrétiser le plus finement possible l’évolution des niveaux 
d’activité. 
Les crues se traduisent pour le 137Cs par exemple, par une augmentation 
d’un facteur 100 des niveaux de concentration. Cette augmentation est due 
à l’élévation du flux de particules arrachées aux sols par ruissellement ou 
issues de la remobilisation de sédiments fluviaux dans lesquels sont stockés 
des radionucléides. Cette remobilisation des dépôts sédimentaires explique 
aujourd’hui à elle seule, jusqu’à 40 % du flux de 239 + 240Pu en raison également 
de la diminution des rejets de Marcoule. Lors de la crue exceptionnelle de 
décembre 2003 et des inondations consécutives en Camargue, environ 5 Mt 
de matière solides et 75 GBq (milliards de Bq) de 137Cs ont transité vers la 
mer, soit environ 70 % du flux annuel de 137Cs en seulement 7 jours. 
Une partie de ces limons (environ 15 %) et sables, déposés en Petite Camar-
gue près des brèches du Petit Rhône, auraient ainsi apporté et déposé plu-
sieurs milliards de Bq de 137Cs, de 239 + 240Pu, et plusieurs millions de 238Pu et 
de 60Co. Plus de 90 % de ces apports ont été répartis sur environ 10 km2 de 
sols cultivés, et près de 20 % ont été intégrés aux sols par incorporation des 
limons déposés. En moyenne sur la surface concernée, l’activité massique 
(Bq/kg) résultante des sols n’a pas été modifiée pour le 137Cs ; celle des li-
mons déposés étant équivalente à celle des sols avant l’inondation. En ce 
qui concerne les isotopes du plutonium, l’activité massique (Bq/kg) des sols 
aurait été augmentée, en moyenne sur cette surface, de 7 % pour le 239 + 240Pu 
et de 40 % pour le 238Pu. 
Les résultats d’analyses effectuées sur des prélèvements de la chaîne 
alimentaire (produits maraîchers, herbe de prairie, lait) n’ont pas indiqué de 
valeurs significativement différentes de celles observées avant l’évènement. 
Ils ont ainsi permis de conclure à l’absence de contamination radioactive ou 
chimique des aliments.

Ce qu’il faut 
retenir

Les niveaux d’activité des ra-
dionucléides artificiels tra-
ditionnellement recherchés 
dans l’eau du Rhône sont en 
baisse.
Les seuls radionucléides ar-
tificiels émetteurs gamma ré-
gulièrement détectés en tran-
sit dans l’eau du Rhône aval 
sont les 137Cs, 60Co, 54Mn et le 
241Am, à des concentrations 
infinitésimales par rapport 
aux autres polluants.
À l’occasion des crues, les 
stocks de sédiments accumu-
lés dans le Rhône sont remobi-
lisés en quelques jours et avec 
eux, l’essentiel du flux annuel 
de radionucléides, incluant 
ceux émis dans le passé.
Afin d’améliorer le suivi per-
manent des niveaux de radio-
nucléides dans le Rhône, une 
station d’étude des flux parti-
culaire et dissous a été mise 
en place en Arles par l’IRSN, 
en relation avec plusieurs 
partenaires scientifiques qui 
étudient les polluants chimi-
ques et les nutriments.
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Le terme de « chasse » désigne une opération visant à libérer les sédiments qui s’accumulent en amont des 
barrages au moyen d’un écoulement rapide.
La vidange de retenue, souvent confondue avec une chasse, consiste uniquement à abaisser le niveau du 
plan d’eau sans chercher à évacuer les sédiments. Mais une chasse induit la vidange totale ou partielle des 
retenues concernées et de celles de l’aval afin de favoriser le transit des sédiments.

Les effets réels dépassent-ils l’aspect visuel d’eaux boueuses et l’odeur 
qui s’en échappe, autrement dit le milieu est-il affecté à court, moyen et 
long terme dans sa fonction première, biologique, et dans celle de support 
d’usages ?

Quelles sont les raisons et modalités des chasses des 
réservoirs suisses ?
Elles concernent les deux retenues de Verbois et Chancy-Pougny entre 
Genève et la frontière franco-suisse. Elles visent la prévention des risques 
d’inondation des bas quartiers de Genève et la sécurité des barrages liés à 
l’accumulation de graviers et de sédiments plus fins provenant de l’Arve.

Les chasses des réservoirs 
affectent-elles la qualité des eaux 
du Rhône ?

Alors que la 
maîtrise des 
opérations de 
chasse semble 
acquise, les 
autorités suisses 
ont suspendu la 
chasse de 2006

Les autorités suisses considèrent 
que les risques d’inondation à Ge-
nève sont mieux maîtrisés et que 
les sédiments pourront transiter 
naturellement lorsqu’un profil 
d’équilibre sera atteint dans la re-
tenue de Verbois.
Cette situation préoccupe le coté 
français car un retour d’expé-
rience de plus de quarante ans 
avait permis de réduire très sen-
siblement les impacts tout en fa-
vorisant le transport solide et une 
meilleure gestion des sédiments 
dans les retenues. Elle révèle 
toute l’importance de la difficulté 
d’une bonne gestion hydromor-
phologique du milieu, élément-
clé nécessaire au bon fonctionne-
ment de l’hydrosystème.

Chasse de la retenue de Génissiat sur le site de Bellegarde (© Photothèque CNR).
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Les conditions hydrologiques de l’Arve et du Léman sont les principaux leviers pour le déclenchement et la 
conduite des opérations. Le barrage de Génissiat joue un rôle de robinet avec deux objectifs : faire transiter 
le maximum de sédiments vers l’aval et assurer une dilution optimale du flot chargé pour préserver le milieu 
et les usages.

Quelle est l’histoire des chasses de réservoirs de Verbois et de Chancy-Pougny ?
Entre la première en 1945 et la dernière en 2003, vingt chasses se sont déroulées. Les fréquences tout 
d’abord variables sont devenues triennales depuis l’accord franco-suisse de 1967 fixant cette période et les 
conditions de débits.
Pendant longtemps la mortalité de poissons sur le Rhône français a été le principal indicateur d’appréciation 
des perturbations. En 1965, une forte mortalité est observée jusqu’à Lyon, et la qualité des eaux d’alimentation 
de cette ville est affectée. Le préfet confie au Comité Technique de l’Eau (CTE), sous sa présidence, la 
coordination franco-suisse de l’organisation et du suivi des chasses. En 1978, suite à un problème de gestion 
des débits amont, l’ouvrage de Génissiat ne peut assurer la dilution suffisante pour éviter à nouveau la mort 
des poissons.
Amorcé en 1965, le suivi des chasses et des mesures d’accompagnement a quant à lui fortement évolué.

Comment est assuré le suivi des chasses ?
Sur la base de l’accord technique franco-suisse de 1967 et de ses différentes révisions, la concertation pour 
le suivi des chasses du Rhône avant, pendant et après les opérations de chasses associe aujourd’hui plus 
de cent cinquante organismes (gestionnaires, administrations, associations, collectivités et scientifiques) 
dans le cadre du Comité Technique de l’Eau (présidé par le préfet de Région). Les consignes d’exploitation, 
déterminées par les gestionnaires suisses et français, visent à concilier les exigences techniques, écologiques 
et touristiques.
Une attention particulière est portée sur :
– la maîtrise et le contrôle des matières en suspension (notées MES) ;
– la préservation des tronçons court-circuités du Rhône ;

Évacuateur en fonctionnement lors d’une chasse (usine de Génissiat) (© Photothèque CNR).
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– �le maintien d’un débit minimum au droit de la centrale nucléaire du Bugey pour assurer son fonction- 
nement.

Le contrôle de l’opération est assuré par les services de l’Etat, le principal acteur étant la CNR assistée de 
scientifiques et de l’ONEMA (Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques).
Il porte sur quatorze points de la frontière suisse à Givors avec :
– �des mesures phares comme l’oxygène dissous et les MES (cause d’asphyxie immédiate et d’abrasion des 

branchies des poissons), l’ammoniaque (libéré par brassage des boues) ;
– des analyses écotoxicologiques visant une demi-douzaine de substances dont le mercure ;
– �des analyses bactériologiques sur des sites de baignade et de captage d’eau potable avec, pour ces derniers, 

surveillance du colmatage ;
– un suivi écologique spécifique des tronçons court-circuités, en particulier celui de Chautagne.

Quel est le bilan de l’opération de chasse de 2003 ?
Hors période de chasse la qualité des eaux du Haut Rhône est globalement bonne. Pendant la chasse, les 
taux de matières organiques soulignent une bonne qualité avec ponctuellement un déclassement en qualité 
moyenne pour l’ammoniaque. Les consignes pour les MES sont respectées, la fraction fine augmentant de 
l’amont vers l’aval, de même que la concentration en micropolluants. La concentration en micropolluants suit 
cette évolution. Pour la baignade, les valeurs guides des grilles de qualité bactériologique sont dépassées 
mais redeviennent ensuite rapidement proches de la conformité. Au niveau des captages les valeurs restent 
conformes à la potabilité.
Sur le plan biologique aucune pêche de sauvetage n’a été nécessaire sur les tronçons court-circuités. Les 
effectifs de poissons des zones refuges peu chargées en MES restent faibles et on note une diminution des 
connexions avec les affluents.
Le suivi 2003 révèle donc un impact limité des chasses sur la qualité du milieu et les mortalités spectaculaires 
de poissons telles que celles de 1969 et 1978 n’ont plus lieu.

Comment réduire encore les effets des chasses ?
Une typologie des mesures peut être dressée, par mise à profit du retour d’expérience :
– �préparation des chasses : concertation accrue pour la prise en compte des contraintes et exigences des 

différents usages ; information du public ;

La retenue de Génissiat dont le niveau est abaissé pour faciliter la chasse aux sédiments (ici à l’amont du barrage)  
(© Photothèque CNR).
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Ce qu’il faut 
retenir

Les chasses des retenues 
suisses affectent la qualité 
des eaux du fleuve, mais les 
mesures d’accompagnement 
et certaines réalisations ont 
permis d’en limiter les im-
pacts.
Paradoxalement les déci-
sions suisses de suspendre 
les chasses préoccupent le 
coté français et font prendre 
conscience du rôle essen-
tiel de l’hydromorphologie 
comme élément dans le fonc-
tionnement de l’hydrosystè-
me. Il est probable que cette 
suspension ne facilitera pas 
l’atteinte du bon état en 2015 
et notamment au regard des 
mesures de préservation ou 
de restauration du transit sé-
dimentaire.

– �préparation du suivi : optimisation sur la base d’un bilan affiné ; augmen-
tation de la surveillance des zones de captage ;

– �pilotage de la chasse : choix d’une périodicité régulière ; réflexion sur le 
choix de la saison et recherche du débit optimum, avec en projet l’examen 
du déplacement de mai-juin à septembre ; maîtrise du rôle de dilution 
de Génissiat ; coupure partielle de l’« alimentation » des tronçons court-
circuités en eau chargée en MES ;

– �réalisation du suivi : augmentation du nombre de paramètres suivis avec 
fixation de seuils servant au pilotage ; modernisation et « automatisation » 
de certaines mesures ; suivi du comportement piscicole et suivi spécifique 
des tronçons court-circuités, suivi et présence sur le terrain renforcés ;

– �réalisation d’aménagements et/ou mise en place de nouvelles pratiques : 
la construction de la station d’épuration de Genève a déjà permis de 
réduire la nocivité des boues de Verbois. D’autres mesures sont à citer : 
aménagements écologiques de type seuils ; reconnexions piscicoles avec 
les zones de refuge sur les affluents ; dragages dans les retenues avant 
les chasses. La poursuite des tests d’ouverture des vannes de fond de 
Verbois pendant les crues.

Le barrage de Génissiat (vue sur les prises d’eau amont) pendant une chasse (© Photothèque CNR).
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Si la présence de polychlorobiphényles (PCB) dans les cours d’eau français, et notamment le Rhône, est 
avérée depuis la fin des années quatre-vingt, des teneurs élevées en polychlorobiphényles (PCB) ont été 
constatées fin 2005 dans des poissons pêchés dans le Rhône en amont de Lyon. 
Les recherches pour évaluer l’étendue de la pollution ont été élargies aux départements situés à l’aval. 
Les résultats ont conduit à la prise d’arrêtés d’interdiction de consommation du poisson. Ces arrêtés 
couvrent en août 2007 un linéaire du Rhône qui va du barrage de Sault-Brénaz à la mer.

Quels sont les usages et les effets des PCB ?
Les PCB sont des produits organiques chlorés utilisés dans l’industrie depuis les années 1930, pour leur 
stabilité et leur ininflammabilité, comme isolants électriques et fluides caloporteurs dans les transformateurs 
et les condensateurs, mais aussi comme adjuvants.

Les PCB dans le Rhône :  
où en est-on ?

PCB Rhône – Campagnes spécifiques de diagnostic
SÉDIMENTS, POISSONS et BIVALVES entre 2005 et 2007
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Ce qu’il faut 
retenir

La pollution du Rhône par les 
PCB est une pollution histo-
rique et diffuse provenant de 
sources multiples.
La voie de contamination pour 
l’homme est la voie alimen-
taire par la consommation de 
poissons contaminés.
Un programme d’actions 2008-
2010 est lancé et permettra 
de gérer cette pollution sur le 
long terme.
www.rhone-mediterranee/ 
eaufrance.fr

Les PCB sont interdits d’utilisation en France depuis 1979 dans les applications ouvertes (fluides industriels et 
lubrifiants, plastifiants…). Par ailleurs, la vente, l’acquisition de PCB ou d’appareils en contenant ainsi que la 
mise sur le marché de tels appareils neufs sont interdites depuis le 2 février 1987. Toutefois, certaines industries 
peuvent encore posséder jusqu’au 31 décembre 2010 des dispositifs fermés (transformateurs électriques) 
contenant des PCB. Ces composés aromatiques chlorés sont d’une grande stabilité physique et chimique et d’une 
faible biodégradabilité. Ils s’accumulent dans les graisses des organismes vivants et se concentrent d’un maillon 
à l’autre dans la chaîne alimentaire au sommet de laquelle se trouvent les poissons et l’espèce humaine. La 
principale voie de contamination pour l’homme est donc l’alimentation. On n’en détecte qu’exceptionnellement 
dans les eaux des cours d’eau et de plan d’eau car les PCB sont très peu solubles. La baignade et les sports 
nautiques ne présentent pas de risque sanitaire pour l’homme. La toxicité des PCB en cas d’ingestion régulière 
sur une longue durée est mal connue mais pourrait générer des troubles du système immunitaire, du système 
endocrinien, de la fonction hépatique, de la reproduction, des maladies cardio-vasculaires et neurologiques.

Comment ont évolué les seuils réglementaires ?
Un arrêté du 16 février 1988 prévoit que les poissons contenant une concentration supérieure à 2 mg/kg de 
PCB totaux sont impropres à la consommation. Plus récemment, un règlement européen du 3 février 2006 
fixe à 8 pg/g la limite de concentration des PCB de type dioxine (PCBdl) et des dioxines et furanes dans la chair 
de poisson. Ces deux seuils n’étant pas directement comparables, les experts estiment grossièrement que le 
seuil de 2006 est 6 à 7 fois plus sévère que celui de 1988.

Quelles sont les sources possibles de PCB ?
La première interdiction de consommation intervenue en 2005 était relative à des poissons pêchés en aval 
des rejets d’un établissement spécialisé dans la décontamination de matériels électriques contenant des 
PCB. Si les mesures sur les sédiments et la chair de poisson montrent effectivement un pic à l’aval de cet 
établissement, elles mettent aussi en évidence d’autres zones de contamination (Gier, Bourbre, Rhône 
amont…). La multiplicité des utilisations historiques permet d’affirmer l’existence de multiples sources diffuses 
de contamination. Le caractère historique de cette pollution est confirmé par 
les carottages réalisés dans les sédiments qui montrent la présence notable de 
PCB depuis plus de 40 ans avec une pointe dans les années 1980.

Quelles actions envisagées ?
L’analyse de l’ensemble des résultats déjà disponibles montre qu’il s’agit 
d’un phénomène complexe qui nécessite un programme d’actions à mener 
sur la période 2008-2010. Ce programme, élaboré sous l’autorité du Préfet 
coordonnateur de bassin qui en a confié le pilotage technique à la DIREN de 
Bassin, se décline en trois axes : les questions urgentes, le diagnostic et la 
compréhension de la pollution et la gestion à moyen terme. Ce dernier volet 
comprend les actions de contrôle des rejets encore existants et des actions 
de police renforcées pour toute constatation d’infractions pouvant aggraver 
la situation des milieux. Un comité d’information et de suivi a été installé le 
10 octobre 2007 par Nathalie Kosciusko-Morizet, secrétaire d’État à l’écologie, 
en vue d’associer officiellement à la réflexion les conseils régionaux, les 
représentants des maires de communes riveraines, les associations de 
protection de l’environnement, les représentants des pêcheurs amateurs et 
professionnels, des riverains et des industriels.
Le mandat de ce comité est d’examiner le programme d’action pluriannuel 
proposé puis de suivre son application. Il a aussi pour rôle de prendre 
connaissance des mesures de gestion envisageables et de donner des  
recommandations le cas échéant.
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La ZABR – Zone Atelier Bassin du Rhône

Labellisée par le CNRS en 2001, structurée en Groupement d’Intérêt Scientifique depuis 
2005, la ZABR rassemble treize établissements de recherche qui s’inscrivent dans une 
démarche d’aide à la décision publique en matière de gestion durable des cours d’eau et de 
leurs bassins versants.
Son objectif est de mettre à la disposition des décideurs des méthodes d’évaluation des 
effets des opérations de réhabilitation sur le fonctionnement des hydrosystèmes aquatiques 
en terme de biodiversité, de durabilité et d’usages potentiels. L’ensemble des actions de la 
ZABR est structuré par site et par thème.
Dans ce cadre, elle a trois finalités :
• �élaborer et conduire des programmes de recherches pluridisciplinaires avec mise en 

commun des données acquises ;
• �organiser des séminaires d’échanges visant à favoriser le dialogue et la construction des 

programmes de recherches communs et interdisciplinaires ;
• �développer des moyens adéquats permettant la diffusion des résultats et la prise en compte 

des attentes des utilisateurs potentiels des produits de la recherche.
L’animation de la ZABR est assurée par le GRAIE, Groupe de recherche Rhône-Alpes sur les 
Infrastructures et l’Eau.
La coordination de l’ouvrage a été réalisée par la ZABR en appui sur toute l’équipe du GRAIE 
et avec la participation de Christian Guyard, journaliste.




